
Maghreb Canada Express  (http://www.maghreb-canada.ca)   Vol. V , N° 8  (AOÛT 2007)           

 

Page 6  

TÉMOIGNAGE 
Conseil supérieur des MRE  

Compte rendu de la participation du président de l’Association Marocaine de Toronto au 4e séminaire "Marocains du monde, appartenances et participa-
tion : l’enjeu de la citoyenneté ", organisé par le CCDH dans le cadre des consultations pour la création du Conseil supérieur des MRE 

 Mustapha El Maayar 

L’ Association Marocaine de 
Toronto (AMDT) a été repré-
sentée lors du 4è séminaire 
organisé par le Conseil 

Consultatif des Droits de l’Homme 
(CCDH)  à Rabat, du 1e au 2 juin 2007, 
par son président, Mustapha El Maayar. 
Ce séminaire s’est tenu dans le cadre 
des consultations pour la création du 
conseil supérieur des marocains rési-
dents à l’étranger (MRE).  

En premier lieu, l’AMDT se félicite que la 
décision de la création d’un tel conseil ait 
été prise et que de telles consultations 
aient eu lieu. Rappelons au passage 
qu’avant ce 4e séminaire, une consulta-
tion de la communauté marocaine de la 
région du Grand Toronto (GTA) a été 
organisée par l’AMDT à Toronto et a été 
animée par M. Mohamed El Berdouzi et 

M. Albert Sasson, membres et émissaires 
du CCDH. Rappelons aussi que l’AMDT 
n’a pas eu le temps de formuler une posi-
tion officielle qui reflète les opinions de 
ses membres vue que l’invitation au sé-
minaire lui est parvenue très peu de 
temps avant la date du séminaire. 

Les interventions du président de l’AMDT 
ont principalement mis l’emphase sur 
deux points dont le premier fut la nécessi-
té de tenir compte du fait qu’un pays aus-
si vaste que le Canada doit être repré-
senté dans ce conseil par plus qu’une 
personne. Étant donné, en effet, la diver-
sité culturelle qu’engendre l’étendu géo-
graphique du Canada, il paraît inconce-
vable et illégitime de limiter la représenta-
tion des MRE résidants dans ce pays à 
une seule personne. Il n’est pas difficile 
de constater que le profil des marocains 
résidants au Québec, par exemple, n’est 
pas exactement celui des marocains rési-
dants en Ontario ou en Alberta.  

Par ailleurs, Il serait sage et logique que 
les membres de ce haut conseil soient 
désignés et non élus, ce qui constituait le 
deuxième point défendu par le président 
de l’AMDT. Ceci, pour des raisons de 
pragmatisme et de bon sens. En effet, si 
la désignation des membres du haut 
conseil des MRE se réfère à des critères 
stricts d’intégrité et de tolérance, cela 
conduirait à des résultats bien plus fruc-
tueux et plus avantageux pour les MRE.  

Il est, à mon sens, plus démocratique de 
sélectionner des candidats sur des critè-
res bien définis à l’avance que d’ouvrir le 
champ d’un espace démocratique à des 
individus qui n’ont cure de la démocratie ; 
notamment les extrémistes et ceux qui 

n’ont aucun scrupule à mettre systémati-
quement à l’avant des raisonnements 
basés sur l’appartenance ethnique en 
s’adressant aux ressortissants marocains 
alors que chacun sait que chaque maro-
cain est  l’image même du mélange ethni-
que par excellence.   

Finalement, le président de l’AMDT a 
émis l’espoir de voir le conseil supérieur 
des MRE bénéficier d’un minimum de 
poids et de prérogatives qui lui permet-
traient d’accomplir sa mission efficace-
ment.   

Quelques remarques 
La tenue de ce séminaire, comme ceux 
qui l’ont précédé, ainsi que la liberté de 
ton qui a caractérisé toutes les interven-
tions, confirment une fois de plus l’exis-
tence réelle du virage démocratique et 
sain qu’a pris le Maroc. Ce séminaire met 
aussi davantage de lumière sur l’attache-
ment du Maroc à ses ressortissants de 
l’étranger; ce qui nous rend fiers de notre 
pays.    

Certaines interventions ont été particuliè-
rement touchantes dont l’une d’entre el-
les a évoqué le sort des MRE des pays 
du Golfe. Selon cette intervention, si on 
devait choisir les MRE qui ont le plus 
urgemment besoin d’aide et d’appui d’un 
conseil des MRE, ce serait certainement 
ceux de ces pays là, qui subissent parfois 
des pratiques dignes de la préhistoire. A-
t-on le droit d’être en désaccord avec un 
tel point ? 

Dans un autre registre, le président de 
l’AMDT a déploré certaines défaillances 
dans l’organisation de l’événement, mais 
a aussi déploré l’attitude de certains parti-

cipants qui, de toute évidence, étaient 
intéressés plus par les aspects touristi-
ques de leur pays, le Maroc, que par le 
contenu du séminaire.   

Il faut voir la marmaille que ces person-
nes causaient dans la salle où l’on était 
plutôt tenu d’écouter les présentations et 
les discussions! Il faut noter aussi que 
parmi les participants, il y avait des dizai-
nes qui venaient d’Europe (de France 
principalement) et très peu d’Amérique 
du Nord. Il ne faut pas oublier non plus 
l’attitude d’un membre du groupe de tra-
vail du CCDH qui a failli à son droit de 
réserve en exprimant clairement et sans 
équivoque, lors de ses nombreuses inter-
ventions, ses souhaits et ses préférences 
concernant la formation du haut conseil 
des MRE.   

 Pour finir, tout le monde avait constaté 
que les procès verbaux des quatre ate-
liers du séminaire ne reflétaient que très 
partiellement le contenu des discussions 
et des propositions émises lors de ces 
ateliers.  

Par ailleurs, il y avait comme une impres-
sion générale parmi de très nombreux 
participants que le schéma régissant la 
formation du Conseil supérieur des MRE 
a été scellé bien avant l’organisation de 
ces séminaires. 

 
 P.S. : M. El Maayar tient à souligner que 
les points de vue, exprimés ici, reflètent les 
opinions personnelles du président de 
l’AMDT et ne représentent en aucun cas la 
position officielle de l’AMDT, ni de son bu-
reau exécutif ou de ses membres.  


